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ROUBAIX, 11 MARS 1884 

La nouvelle loi Municipale 
Les d é b a t s d e la nouve l l e loi munic ipa le 

o n t é té s i confus et ont duré si l o n g t e m p s , 
qu 'on n o u s saura gr é d'en faire connaître 
l ' é c o n o m i e g é n é r a l e , tel le qu'el le est sortie 
d e s dé l ibérat ions d u Sénat . 

Cette forme n'est peut-être pas encore d é 
f ini t ive , p u i s q u e la loi doit revenir d e v a n t la 
C h a m b r e , q u e l q u e s modif icat ions d e détail 
pourront y ê tre introdui tes , mais ces modifi
ca t ions n e porteront que sur d e s points s e -
condairer, . 

Voie», l e r é s u m é d e s modif ications : 
I* La n o u v e l l e loi e x i g e q u e toute création 

d e n o u v e l l e c o m m u n e n'ait l ieu désormais 
q u ' e n ver tu d'une loi (art . .">); 

2 ° El le a u g m e n t e l e nombre d e s m e m b r e s 
«le la plupart d e s conse i l s munic ipaux (art. 
1 0 ) ; 

3 ° El le s u p p r i m e la dual i té d e s l istes é lec
tora les (art . 14 ) ; 

4° E l l e introdui t , a u cas d e d isso lut ion d u 
conse i l m u n i c i p a l , q u e l q u e s garant ies , et el le 
r e m p l a c e la c o m m i s s i o n actuel le par un d é 
l é g u é spéc ia l q u e n o m m e le chef d e l'Etat 
(art . 4 3 , 4 * , 4 5 ) ; 

S ° E l l e accorde a u maire le droit d e c o n 
v o q u e r l e c o n s e i l munic ipal , et à la majorité 
d e c» c o n s e i l , le droit de se faire c o n v o q u e r 
p a r l e m a i r e , sans autorisation préalable du 
p r é f e t o u d u sous -pré /e t . 

6" El le c o n c è d e a u x conse i l lers munic i 
paux le droi t d e n o m m e r d e s c o m m i s s i o n s 
p e r m a n e n t e s , qui instruiraient les affaires,en 
fera ient rapport à l ' a s semblée c o m m u n a l e et 
s e r a i e n t prés idées , e n l 'absence d u maire ,par 
u n -de leurs m e m b r e s é lus à cet effet : 

7" Elle apporte d e s modif ications dans le 
d r o i t de contrôle , d'approbation et d'annula
t ion réservé au préfet , a ins i que le droit d e 
r e c o u r s réservé au conse i l et aux part ies en 
c a u s e contre l e s déc i s ions d u préfet, (Art, 01 
à « 8 ; ; 

8" Elle apporte d e s modif ications dans les 
a t tr ibut ions du maire et d u préfet e n mat iè 
res de pol ice rurale et de vo ir ie . (Art . 9 7 , 
0 8 , 0 9 , 1 0 3 , 1 0 4 , 1 0 5 ) ; 

0 ° El le d o n n e d e n o u v e a u x droits a u x 
m a i r e s , re lat ivement à la sonner ie d e s c lo
c h e s attenant a u x ég l i s e s e t à l 'usage d e s 
c l e f s d e c e s édif ices . (Art . 1 0 0 et 1 0 1 ) ; 

10° Elle fixe d e n o u v e l l e s l imites à la res
ponsabi l i t é c iv i l e d e s c o m m u n e s , e n cas d e 
d o m m a g e s causés aux p e r s o n n e s ou a u x pro
pr ié tés , par d e s désordres , é m e u t e s , ras
s e m b l e m e n t s a r m é s ou n o n a r m é s . (Art . 100 
à 1 0 9 ) ; 

H * Le préfet a le droit d e faire dél ibérer 
u n e s e c o n d e fois le conse i l munic ipal qui 
aurait refusé u n d o n o u l egs : 

12° El le établit un nouve l organe a d m i 
nistratif très important : les c o m m i s s i o n s inter
c o m m u n a l e s . Ces c o m m i s s i o n s seraient inst i 
t u é e s d'office ou sur la réclamation d'une 
c o m m u n e in téres sée , par un arrêté d u pré 
fet , e t , q u a n d il s'agira d e c o m m u n e s appar
tenant à d e u x d é p a r t e m e n t s différents, par 
u n décret du Prés ident de la R é p u b l i q u e . 
El les pourraient entreprendre d e s travaux 
c o m m u n s et voter les S cen t imes extraordi
naires pour cet objet (art 1 1 0 , 117 , 1 1 8 , 
119 , 1 2 0 , i : i 9 , 1 4 5 ) ; 

13° El le e n l è v e aux fabriques le monopo le 
d e s p o m p e s funèbres et e l le at tr ibue a u x c o m 
m u n e s le produit du transport d e s morts et 
d u serv ice extér ieur d e s p o m p e s funèbres 
(art. 4 3 0 ) . 

Ajoutons qu'afin d e n e p a s retarder la 
promulgat ion d e la n o u v e l l e loi munic ipa le , 
la c o m m i s s i o n d e la Chambre qui a é laboré 
cette loi s'est réunie jeudi pour c o m m e n c e r ;i 
e x a m i n e r l e s modif icat ions apportées par le 
Sénat au texte d e la Chambre . El le va le c o n 
t inuer a u fur et à m e s u r e q u e le Sénat votera 
les art icles s u b s é q u e n t s . De la sorte , lorsque 
la loi reviendra du L u x e m b o u r g au Palais-
B o u r b o n , la c o m m i s s i o n sera e n m e s u r e d e 
faire s o n rapport p r e s q u e i m m é d i a t e m e n t à 
la Chambre. 

Nous a v o n s a n n o n c é la tentat ive avortée 
d'assass inat contre M. le c o m t e d e Par is . L e s 
j o u r n a u x d e L y o n cont i ennent d e s rense i 
g n e m e n t déta i l lés sur le con tenu de la boite 
explos ib le et sur sa d é c o u v e r t e d a n s le bu
reau d e s m e s s a g e r i e s à L y o n . 

Cet attentat m a n q u é est pour q u e l q u e s 
journaux radicaux I occas ion d'une d o u c e 
ga ie té . Ils p la isantent à propos d e « cet te 
quincai l lerie » et trouvent qu'el le arrive à 
propos . Pat ience , on n o u s dira peut -ê tre 
dans q u e l q u e s j o u r s q u e tout ce la est une 
m a n œ u v r e d e s monarch i s te s pour attirer 
l 'attention d u p a y s sur M. le c o m t e de Paris . 

L e Journal des Débats a publ ié h i er u n 
article assez d é v e l o p p é sur les b u d g e t s ordi
naire e t extraordinaire d e 1 8 8 5 , proposés 
par M. Tirard, minis tre d e s finances. 

Tout d'abord on pourrait cro ire , d'après 
les premières l ignes de cet article , que son 

auteur est satisfait d e la façon à la fois naïve 
et p e u i n g é n i e u s e dont Je ministre présente 
c o m m e s'il était en équi l ibre un b u d g e t qui 
se t rouve rée l l ement en déficit, mais les cri
t iques fourmil lent par la suite et l ' impress ion 
finale est assez défavorable , en s o m m e , à la 
s ituation financière et au ministre d e s finances. 

. **. 
Trois é lect ions départementa les ont e u l i eu 

d i m a n c h e . Les conservateurs présenta ient 
un candidat dans d e u x cantons . A Saint-
R é m y ( P u y - d e - D ô m e ) , s i ège p r é c é d e m m e n t 
occupé par u n républ icain , M. C. de Barafitc, 
conservateur , n'a é c h o u é q u e d e 4 0 vo ix 
contre Je candidat de g a u c h e , sou tenu par 
toutes les forces de l 'administration : à 
Saulx (Haute -Saône) , le conservateur , M. d e 
Saint-Mauris, l 'emporte à une é n o r m e majo
rité sur son concurrent et reconquiert a ins i 
pour le parti conservateur un canton perdu 
depu i s neuf ans ; à La-salette, le candidat 
conservateur , M. Itourdin, a été élu consei l 
ler d 'arrondissement sans rencontrer d e con
current . Ces résultats ne p e u v e n t qu'encoura
ger les conservateurs , et n o u s a v o n s la 
confiance qu'ils comprendront l ' ense igne 
ment qui en ressort pour e u x . 

Les négociations entamées pour la conclusion 
d'un traité de commerce entre la France et la Hol
lande sont sur le point d'aboutir. 

La France consent à traiter les Pays-Bas sur le -', 
pied de la nation la plus favorisée; nos produits 
importés en Hollande jouiraient du même traite-

ment. . , . . . . » 
Telles sont les basses qui viennent d être arrê

tées Si auoun obstacle ne survient, le protocole 
les ratifiant sera prochainement signe par les plé
nipotentiaires. 

On se préoccupe vivement, dans les cercles 
politiques, des menées des Jacobins contre les 
princes d'Orléans. 

On prête aux membres de l 'extrême gauche 
l'intention d'interpeller le gouvernement et de 
lui demander l'expulsion de Monsieur le comte 
de Paris. 

Ce prince serait seul atteint. 
Les prescripteurs espèrent ainsi rendre nuls , 

pendant la période électoral* les efforts des 
comités royalistes. 

Quarante-huit directeurs de journaux de 
l'appel au peuple se sont réunis, rue Coquil-
lière, et ont rédigé une adresse que cinq délé
gués ont porté au prince Jérôme. 

Nous croyons savoir que le programme uni
que de tous les organes du parti comprend la 
rév is ion de la constitution, l'élection d'une 
constituante, l'élection du chef de l'Etat par le 
suffrage universel. 

Le prince Jérôme a répondu qu'il ferait tous 
ses efforts pour lutter contre les usurpateurs 
du droit des peuples . 

LES POLRSLITES CONTRE Mgr F R E P P E T 

L'Univers répond e n c e s termes à la note 
du Temps annonçant que Mgr Freppel allait 
être poursuiv i c o m m e d'abus d e v a n t le Con
seil d'Etat, sous prétexte d' irrégularités qui 
auraient été reconnues dans la ges t ion de la 
caisse d e s retraites pour les prêtres â g é s et 
infirmes «lu d iocèse d 'Angers : 

Ce mat in , la plupart des j o u r n a u \ républi
cains reproduisent cette information, et on est 
fondé à la tenir pour exacte , quant au fait de 
i'appel comme d'abus. 

Mais, pour ce qui est des raisons qui moti
vent cet appel, le Temf» les dénature à plaisir 
en voulant donner la résistance de Mgr Freppel 
aux prétentions de l'Etat comme ayant pour 
mobile d'empêcher la constatation d'irrégula
rités commises dans la gestion des caisses dio
césaines. 

La question est tout autre. Il s'agit de dé
fendre les droits de l'Eglise contre une im
mixt ion indue de l'Etat dans l'administration 
des diocèses. Il y a là un principe engagé et 
c'est ce principe que Mgr Freppel a défendu en 
édictant des peines canoniques contre tous ceux 
qui prêteraient leur concours à l'entreprise du 
gouvernement. 

La déclaration d'abus et le procès civil qu'on 
annonce devoir la suivre ne changeront rien à 
cet état de choses et ne sauraient donner au 
gouvernement les droits dont il réclame l'exer
cice, en violation de ceux qui appartiennent à 
l'Eglise, et que , durant tout le t o u r s de son 
histoire, elle n'a jamai s cessé de défendre, 
comme en témoigne , entre autres, la noble ré
sistance de Thomas Becket. 

Le clergé comme les fidèles du diocèse d'An
gers l'ont fort bien compris . Aussi a-t-on vu , 
pour affirmer le respect de la discipline ecclé
siastique et le maintien d'un droit essentiel de 
la charge épiscopale, se multiplier les adresses 
unanimes et publiques du clergé angevin , en 
même temps que l'attitude non moins terme 
des conseils de fabrique répondait par avance 
à des prétentions schisniatiques. 

Faut-il maintenant, pour répondre aux allé
gations des feuilles ministérielles faire ressor
tir tout ce qu'ont de vain lesdites al légations ? 
Ainsi la base d e l à poursuite serait, d'après la 
note ministérielle, une lettre-circulaire écrite 
au mois d'août. Si le fait est exact , il pourra 
paraître singulier que Je gouvernement ait mis 
plus de six mois à s'apercevoir de ce qu'il lui 
plaît d'appeler un • abus caractérisé >• et que 
Cette il lumination soudaine lui soit venue au 
lendemain de la visite de l'éminent prélat à M. 
le comte de Paris . 

Il est vrai que, pour écarter cette interpréta
tion, l'auteur de la note parle d'une lettre 
écrite au clergé le 31 j a n v i e r ; ma i s c o m m e il 
est absolument faux que Mgr Freppel ait écrit 
une lettre à son clergé le 31 janvier ni depuis , 
l 'hypothèse d'une vengeance aussi puérile 
qu'odieuse conserve toute sa vraisemblance. 

(Juant à cette assertion « que la poursuite de
vant le Conseil d'Etat aurait lieu en vertu des 
articles 6, 7 et 8 du Concordat, » qui ne con
tiennent pas un mot relatif à la question, on 
peut se demander si l'auteur de la note s'est ja
mais donné la peine de jeter les y e u x sur la 
convention conelue entre Pie VII et le premier 
consul . 

Le Pape tiendra un consistoire secret 1«24 mars, 
et un consistoire public le 27. 

L'Osservatore romano annonce que le Pape 
nommera camerlingue de l'Eglise, le cardinal 
Omsolini, en remplacement du cardinal Di Pietro. 

LE DÉSARMEMENT 
A tu A *• àTurd, organe attitré de la 
u n in uans ^ *«*Qûrtant article que 

chancel ler ie russe , un i>..x - « ^ i o t é T a l e -
nous croyons devoir reprodun^ ° 
m e n t . 

La certitude du maintien de la paix, à la suite 
du rétablissement des anciennes relations cor
diales entre l'Allemagne et la Russie, vient de 
trouver une expression aussi solennelle qu'expli
cite dans le discours d'ouverture du Reiehstag de 
Berlin. Il y a longtemps que l'empereur Guillaume 
n'avait manifesté aussi nettement sa confiance 
dans le développement pacifique des affaires euro
péennes. L'alliance entre l'Allemagne et l'Autriche 
et celle de ces deux Empires avec l'Italie avaient 
laissé subsister, en dépit de toutes les disser
tations publiées sur leur portée pacilique , des 
craintes qui n'ont pu être entièrement dissipées 
que par le retour à l'entente des trois Empires. 
Aujourd'hui, la conservation de la paix est as
surée. 

La consolidation de l'amitié des cabinets impé
riaux est affirmée de la façon la ptus formelle dans 
le discours de l'empereur Guillaume, et cette affir
mation mettra définitivement fin sans doute aux 
appréhensions qu'évidemment le gouvernement 
austro-hongrois ne pouvait partager. Nous n'avons 
jamais ajouté foi aux prétendus froissements ou 
ombrages que le rapprochement entre Saint-Pé
tersbourg et Berlin aurait provoqués chez le cabi
net de Vienne, pas plus que nous n'avons cru 
que les liens entre l'Allemagne et l'Autriche se 
fussent, comme on l'affirmait, sensiblement relâ
chés. Le langage empreint de quelque défiance en
vers la Russie, que M. Tisza a récemment tenu à 
la Chambre hongroise, semble au premier abord 
contrarier cette opinion, mais il faut y faire la 
part des particularités de position du ministre ma
gyare et du milieu où il parlait. Il a affirmé d'ail
leurs la solidité do l'alliance austro^allemande. 

Quoi d'étonnant, d'autre part, que l'Allemagne, 
indépendamment des rappoz-ts de parenté et d'af
fection qui existent entre les deux souverains, fasse 
grand accueil aux démonstrations amicales de la 
Russie? Elle puise, en effet, dans une entente avec 
cette puissance, une garantie de stabilité et de 
sécurité absolue. Elle trouvait sans doute dans une 
Autriche alliée un appoint précieux et puissant, 
mais adossée à la Russie, elle devient invulnérable 
— en vertu d'une loi dynamique et topographique 
qui saute aux yeux. Les trois empires forment, 
une fois unis, un bloc impossible à tourner, difficile 
à entamer, qui est appelé à constituer, dans les 
circonstances présentes, la pierre angulaire de la 
paix européenne. Et il s'agit ici, nous en avons 
l'assurance, d'une paix véritable et sincère, qui ne 
couvre de projets contre qui que ce soit et peut 
être accueillie avec confiance par toutes les puis
sances. 

< Cette heureuse situation, acquise à l'Europe 
pour la première fois depuis de longues années, et 
qui offre aux Etats de si amples promesses de sécu
rité, ne perniettra-t-elle pas aux gouvernements 
d'alléger les charges militaires qui pèsent si lour
dement sur les nations I Nous sommes loin de nous 
dissimuler les difficultés matérielles que rencon
trerait un désarmement, même partiel, le jour où 
l'on voudrait passer de la théorie à l'exécution. Ce 
que nous tenons toutefois à constater, c'est que ja
mais peut-être les circonstances n'ont été aussi fa
vorables à la réalisation de cette idée, qui a dû pa
raître utopique jusqu'ici, mais à laquelle l'apaise
ment général qui s'accomplit à cette heure et les 
perspectives de paix durable qui s'ouvrent devant 
l'Europe offrent aujourd'hui un terrain réellement 
et sérieusement pratique. > 

REVUE DE LA PRESSE 
M. Paul d e Cassagnac écrit d a n s é e Pays, 

q u e M. le c o m t e d e Paris peut remerc ier le 
g o u v e r n e m e n t d e la Républ ique d e la belle 
réc lame qu'i l est e n train d e lui faire. 

Il l'eût payée bien cher pour ne pas l'avoir 
aussi retentissante. 

Pour le public, elle révèle que le comte de 
Paris se remue, s'organise et prépare son avè
nement au trône. 

l iràce au gouvernement , grâce à ses jour 
naux, il est évident que la République est fort 
inquiète et qu'elle se prépare déjà à prendre 
des mesures graves pour assurer sa sécurité 
menacée . 

Un organe officieux, que connaît beaucoup 
M. Waldeck-Uousseau et auquel , paraît-i l , M. 
Vell-Picard, le fameux Vcll-Picard, ne serait 
pas tout à fait étranger, le journal Paris, vient 
même de publier à ce sujet un véritable article 
à sensation. 

Paru ne voudrait pas qu'on fût trop alarmé. 
Mais il ne voudrait pas non plus qu'on ne fût 

pas assez alarmé. « 
Il y a une moyenne dans l'alarme et Paris est 

pour cette moyenne. 
L'organe de M. Waldeek-Rousseau déclare 

que le gouvernement ne reculerait pas devant 
une expulsion qui serait demandée au Parle
ment. 

Mais il espère également que M. le comte de 
Paris , dûment averti par cette petite manifes
tation de l'opinion républicaine, ne s'v exposera 
pas. 

Enfin, pour achever d'être tout-ù-fait ridi
cule , l e journa l Paris affirme qu'il est mieux 
informé que tout le monde, et il nous promet 
de nouvel les et curieuses révélations pour au
jourd'hui sur le complot royaliste . 

Nous attendons ces renseignements-là avec 
une certaine curiosité, nous l'avouons, mais 
également aveé une certaine incrédulité. 

M. Waldeek-Rousseau. pour calmer l'opinion 
républicaine, n'est pas fâché de faire croire 
qu'il sait tout et qu'il veil le. 

C'est un s imple truc. 
U4» " «rérité, c'est que le ministère, sans le vou

loir, a allumé un véritable incendie. 
C'est l'histoire de la vieille dame qui, ayant 

entendu remuer une souris , se baisse avec son 
bougeoir pour regarder s'il n'y a pas des vo
leurs cachés sous son lit, et met le feu aux ri
deaux. 

La circulaire du directeur de la sûreté géné
rale est le bougeoir, et la République est la 
vieille dame. 

Or, tout est en feu dans le gouvernement. 
La royauté apparaît menaçante et le spectre 

blanc s'agite tout à coup. 
Le gouvernement est désolé ! 
Il voulait bien avoir l'air de savoir ce qui se 

passe, mais il ne s'attendait pas à semer une 
pareille épouvante. 

* l'heure qu'il est, il voudrait reprendre la 
J-» l'opinion, pour la calmer et la con-

direction u^ . 
tenir. 

Mais la chose est difficile. • ^ cera bien 
L'opinion est comme affolée, et >•- - ->u 

mal aisé au gouvernement d'éviter telle ou tci.^ 
proposition violente qui sera déposée sur le 
bureau de la Chambre des députés. 

Car nous croyons, nous, à l'expulsion pro
chaine des Princes, quels qu'ils soient. 

La République en a peur, et a raison d'en 
avoir peur. 

Ella sent très bien q u e l l e n'est en sûreté que 
tant que personne ne se lèvera contre e l le , et 
qu'elle est perdue aussitôt qu'un prétendant, 
fort de ses droits et surtout do ses devoirs, 
saura, par une ferme attitude, grouper autour 
de lui tous les écœuremen's , toutes les dési l lu
sions, toutes les vengeances . 

Sans que personne y touche, ce jour-là, la 
République tombera d'elle-même comme un 
château de cartes. 

On n'y croit plus, à la République. 
Ses meil leurs amis doutent d'elle. 
Et l'heure de la revanche conservatrice va 

sonner enfin I 
Ces bruits d'expulsion des princes sonnent 

agréablement à notre oreille. 
Tant qu'on les garde^confondus dans la foule, 

mêlés aux inconnus qui passent , aux étrangers 
qui circulent, c'est qu'ils ne font rien de bon, 
rien d'utile, c'est qu'ils ne font pas leur devoir 
envers la France qui les implore. 

Mais, du moment que la République tres
saille, les regerde de travers et les menace, 
c'est que ça va bien,ou plutôt que ça commence 
à bien aller. 

Allons, tant mieux ! 
Et il était temps qu'à ce point do vue il y eût 

du nouveau. 

•*• 
La France n o u s apporte un résumé d e s 

travaux d e la fameuse commiss ion d e n 
quête . 

Quatorze catégories d'ouvriers ou d'indus
tries ont été interrogées par la commiss ion, 
soit les patrons; soit les délégués des ou
vriers. 

Les maçons , les charpentiers, représentés 
celte fois par les compagnons du Devoir, ont 
reparu, ainsi que les menuisiers, les couvreurs, 
les plombiers. 

Les serruriers, les paveurs, comprenant les 
piqueurs de grès , les tailleurs de granit, les 
bitumiers : puis les imprimeurs et les typogra
phes, tireurs, satineurs. brocheurs; enlin les 
mécaniciens, les chaudronniers et les fondeurs, 
et l'industrie de l 'ameublement, avec les sculp
teurs, les tourneurs, les ébénistes, et celle dés 
peintres, avec les colleurs de papier, les vitriers 
à la tâche, les peintres en bâtiment et en dé
cor, tout ce monde est venu tour à tour et a 
déposé devant les quarante-quatre. 

Les industries diverses et les commerçants de 
détails, qui se sont plaint amèrement de la con
currence des grands magas ins , n'ont pas é t é 
non plus oubliés, et même les entrepreneurs de 
démolition et revendeurs de vieux matériaux. 

On a appelé successivement tous ces braves 
gens, et le défilé est loin d'être fini. Nous 
croyions, il y a quelques jours , qite les commis
saires allaient enfui terminer leurs travaux. H 
n'en est rien, et ils disent qu'ils sont en séance 
pour plusieurs mois encore. 

Les industries qui Ont Comparu cette fois 
comptent ensemble près de 200,000 ouvriers, 
dont 12.000 pour les serruriers, 20 ,000 pour 
les peintres et autant pour les menuisiers , 
45,000 pour les maçons , 35,000 pour les chau
dronniers, les mécaniciens et les fondeurs , 
23,000 pour l 'ameublement, 5 ,000 pour les li
thographes , et autant pour les compositeurs. 

Il n'y a sruvent . pour tel ou tel métier, que 
les trois quarts des ouvriers qui travaillent. 
Le reste chôme ou fait'parfois des demi-jour
nées. 

Le salaire varie, suivant les cas, de 0 à 8 
francs par jour, quelquefois 12 ou 15 francs 
pour les l i thographes travaillant aux pièces, et 
12 fr. 50 pour les tailleurs de pierre. Les 
conducteurs de machines peuvent gagner jus
qu'à 15 francs. 

L'heure se paye 65 , 70, 75 centimes, su ivant 
le genre d'iudustrie. et l'on travaille neuf à 
onze heures, d'après les saisons ou les mé
tiers. 

Les aides gaguent 5 francs, les femmes de 3 
à 5, les enfants de 2 à 3 . Plus d'un ouvrier se 
plaint qu'on ait introduit les femmes dans les 
ateliers. 

Les causes de la crise sont connues : c'est 
l'élévation des loyers, qui est plus forte que ne 
l'a été l'élévation des salaires, qui . depuis 25 à 
30 ans, n'a été que de 100 pour 100, tandis que 
les loyers ont non seulement doublé, mais tri
plé, et que les choses indispensables à la vie 
ont aussi généralement beaucoup augmenté 
de prix. 

On a exagéré la bâtisse et maintenant on 
arrête les constructions. 

Enlin, il y a la concurrence étrangère, qui 
tue notre industrie nationale, et l ' immigration 
des ouvriers étrangers : Allemands, i tal iens , 
Belges, Suisses , qui viennent rivaliser avec les 
nôtres et font baisser le prix de la main-
d'œuvre. On dit qu'ils sont au nombre de 
80 ,000 à Paris. 

Les droits d'octroi, les chaj^ffcs.lRfc^impôt. 

qui sont devenus si onéreuses, se dressent aussi 
contre le travailleur, non moins que les droits 
de douane : mais , alors que les uns demandent 
qu^on abaisse ceux-ci , les autres réclament 
qu'on les exhausse et qu'on dénonce les traités 
de commerce. 

On se plaint de l'impôt du papier, de l'al
cool, du renchérissement des matières pre
mières , du tort que les machines font à la 
main-d'œuvre; celles-ci surélèvent d'ailleurs la 
production. 

Tel demande que l'Etat prenne la place 
des sociétés anonymes , des compagnies mi
nières et rachète les grandes usines. 

La série de prix de la Ville de Paris, trop 
élevée, a été repoussée par la majorilé des pa
trons. Les grèves répétées sont venues renché
rir sur le tout, souvent en pleine prospérité . . . . 

Jusqu'ici, aucune solution réelle ne résulte 
encore de toutes ces interminables et minu
tieuses discussions. 

TONKIN 

mouvemei.. 
La canonnière ...-

Paris, 10 mars. 
Le ministre de la marine a reçu un télégramme 

"- Général Millot qu'il a commencé le 7 mars son 
vers Bac-Ninh. 

xrnusquclon, dans une reconnu is-
"•„ ~ n tavec l'ennemi: elle a 

sance, a eu un engagemo.. 
un homme tué et deux blessés. 

Le Temps reçoit de son correspondais particu
lier la dépêche suivante. 

« Veiphua, 8 mars, 8 h. matin. 
» Le mouvement sur Bac-Ninh ost commencé. 

Deux bataillons de la brigade Brière de l'isle ont 
traversé le fleuve Rouge, devant Hanoi, dans l'a
près-midi du 7. 

» Le général Millot a suivi aujourd'hui avec le 
reste des troupes. 

» La colonne marche le long de la rive sud du 
canal des Rapides. Elle évite ainsi les nombreux 
ouvrages que les Chinois ont élevé sur lu route di
recte de Hanoi à Bac-Ninh. 

» La canonnière Mousqueton a fait, le 4, une re
connaissance sur le canal des Rapides, du côté do | 
Thaï-Binh. Elle a constaté qu'il n'y avait pas de 
barrages dans le canal. 

• Dans le cours de sa mission, le Mousqueton a 
eu un engagement assez vif avec l'ennemi, et a eu 
un homme tué et deux blessés. 

» La flottille est dans le Thaï-Bing, près de la 
position occupée par la brigade Négrior. 

» Celle-ci était concentrée, le 7 mars, aux Sept-
Pagodes, et devait se mettre en marche, le 8, entre 
le Song-Cau et le canal des Rapides. > 

PETITES NOUVELLES 

Nous avons annoncé qu'un monument serait 
élevé sur la place des Halles, au Mans, à la mé
moire du général Chanzy. Les souscriptions re
cueillies jqsqu'à ce jour s'élèvent à 12(3,000 francs. 
Les dépenses calculées jusqu'à ce jour monteront à 
137,000 fr. 

L'Etat interviendra dans une proportion qui 
n'est pas encore déterminée. 

MM. Crauck et Croisy, statuaires, travaillent au 
monument, qui est déjà fort avancé. Le général 
Chanzv sera représenté debout, en costume de 
campagne, le képi sur la tête, la main gauche ap
puyée sur la garde du sabre. La statue, en bronze, 
aura trois mètres de hauteur. 

Sur les deux côtés du piédestal seront groupés 
douze soldats, mobiles, marins et cavaliers, per-
sonniilant les uns la « Défense du drapeau « les 
autres « l'attaque en avant. » Sur les faces anté
rieures et postérieures, des cavaliers démontés, 
un affût brisé, un blessé qui se relève pour brûler 
une dernière cartouche. 

M. Croisy a été chargé, en outre, par l'adminis
tration des beaux-arts, d'un buste en marbre du 
général-ambassadeur, pour les galeries historiques 
de Versailles. 

„;*» M. de Lorgeril vient d'avoir la douleur de 
perdre son lils, qui était venu le voir ces jours-ci, 
et qui a succomVi ;tu\ suites d'une angino de poi
trine. 

,„% A l'occasion du troisième anniversaire sé
culaire de sa fondation, l'Univer-ito d Edimbourg 
a conféré à M. de Preesemé, ainsi qu'a M. .Mczié-
res, les titres honoris va usa en les invitant à as
sister à la grande fête universitaire du 17 août 
prochain. 

SÉNAT 
(Se aoi forrespoiuliiti paticiuist et f*r Fil SPÉCIAL.) 

Séance du lundi 10 mars 1884 
Présidence de M. L E ROTER. 

La. s é a n c e 
La séance est ouverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de la séance précédente est lu et 

adopté. 
L a lo i « t ' o r j j a m S a l i o u m u n i c i p a l e 

Les articles 95, 06 et 97 sont adoptés. 
L'article 98 est adopté moins les trois derniers 

paragraphes. 
M.Ckesnelong.—D'après l'article loO,lessonne-

nies religieuses seront réglées par l'autorité civile, 
et en dernier ressort, par le ministre des cultes ; si 
ce n'était qu'une disposition iselée, on pourrait 
peut-être la subir avec résignation, mais elle fait 
partie d'un système de persécution contre tout ce 
qui est d'essence religieuse. 

Ce système altère profondément les rapports de 
l'Egh se et de l'Etat. Ces rapports ne peuvent être 
réglés que de deux manières : ou d'après le Con
cordat, ou par la séparation de l'Eglise et de l'E
tat. 

Le régime du Concordat, loyalement et sincère
ment appliqué, peut seul assurer la paix religieuse 
en France. La système de la séparation me parait 
faux; on ne peut pas plus distinguer la religion de 
la société que l'âme du corps. La séparation est 
donc, à mon sens, une utopie qui serait grosse de 
périls, si elle se changeait en realité. 

Il y a une séparation qui équivaut à une destruc
tion; elle consiste à supprimer le budget des cul
tes, à confisquer tous les biens de l'Eglise et à lui 
interdire d'en acquérir d'autres dans le futur. 

Le gouvernement dit qu'il veut maintenir le 
Concordat, mais comment l'applique-t-il V Le sa
laire du clergé, qui eet obligatoire d'après le Con
cordat, devient facultatif. On place les congréga
tions sous le régime de l'arbitraire, on les met, en 
matière d'enseignement, hors le droit commun; on 

chasse les aumôniers des écoles d'enfants de troupe, 
des hôpitaux. 

Le gouvernement cherche donc à isoler l'Eglise 
en restreignant ses droits, en diminuant ses res
sources; vous préparez la séparation, en préten
dant appliquer le Concordat. .Du Concordat qui 
fut un grand instrument de pacification, vous faites 
un instrument.de guerre. Ce système manque 
d'équité et de franchise. Si vous êtes pour le 
Concordat, appliquez-le loyalement ; si vous êtes 
pour la séparation, dites-nous dans quelles condi
tions vous la voulez. 

Je supplie le Sénat d'aviser, il est temps de s'ar
rêter dans une voie mauvaise; l'article 100 est un 
pas de plus dans cette voie et c'est pour cela que 
je le repousse. (Applaudissements à droite). 

M. D e m ô l e dit que cette disposition est une 
mesure d'apaisement. 

M. Lucien B r u n demande le rejet des articles 
100 et 101 qui sont subsidiaires l'un de l'autre. 
L'article 101 qui donne une clef de l'église au maire 
viole toutes les prescriptions da concordat qui dit 
que les temples sont à la disposition de l'Eglise. 

On demande, dans la loi scolaire, que le prêtre 
reste dans l'église et cette demeure qu'on lui assi
gne, on ne veut même pas plus la lui îaisser,- on la 
viole. 

L'article 100 est voté par- 180 voix contre 94. 
M. de Saint-Val l ier , sur l'article 101 relatif à 

la clef de l'église et du clocher, demande qu'il n'v 
ait qu'un seul détenteur de cette clef. 

Cette proposition est repoussée par 13rJ voixeon-
tre 126. 

M. de Lare inty propose que la clef seule «lu 
clocher soit donnée au maire, lorsque l'entrée du 
clocher est extérieure. 

Adopté par 135 voix contre 128. 
M. Griffe demande que deux cléssoien», données 

au maire lorsque le clocher n'a pas de p o n e exté
rieure. 

Adopté par 164 contre 94. 
Les articles KM et 102 sont adoptés. 
La séance eut levée à 5 h. 40 ni. 
Séance demain. 

•tf 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Dcaos correspeedapls particuliers et par FIL SPÉCIAL.) 

Séance du ùoidi 10 mars 

Présidence de M. Henvi BRISSON, président. 
LÎI s é a i - ' c c 

La séance est ouverte à doux heures. 
Le procès-verbal de la dernière séance 

lu et adopté. 

La l o i s u r IVii&<.'i£$'uenieiK* p r i m a i r e 
M. Fa l l i ères etaldicia connexité «Je l'article 26 

relatif à la répartition des instituteurs en cinq 
classes, avec la question des traitements, qui se 
trouveraient portes ainsi aux chiffres do 1,000, 
1,300, 1,600, 1,900 et 2,200 francs. 11 constate 
que le désaccord avec la commission porte non 
pas sur l'augmentation, mais sur l'époque de ^a 
réalisation, vu l'état des finances. 11 conclut à 
l'ajournement jusqu'à la discussion du budget. 

II repousse la nouvelle rédaction proposée au
jourd'hui par la commission et portant que l'appli
cation des articles ;n à 40 ,-e atifs aux traitement»; 
aura lieu dans la limite des crédits inscrits annuel
lement dans la loi de finances. 

M. P a u l Bert demande que la Chambre se pro
nonce sur le principe de l'augmentation. 

M. Tirard appuie la thèse de M. Fallières. 
M. P a n l Bert insiste l'augmentation est un 

droit acquis aux instituteurs en raison du surcroit 
de travail qui râsultepour eux de leurs obligations. 
— « Nous avons, dit-i), le budget des cult.es pour 
créer des ressources; il n'y • plus rien de possible 
avec la parcimonie financière du gouvernement. » 

L'orateur indique ensuite, comme ressources, la 
réforme du cadastre, et la nouvelle repartition de 
l'assiette de l'impôt. 

Si l'on renonce à ce projet, dit-il en terminant, 
il faut renoncer aussi aux lois sur les récidivistes, 
les prisons départementales, la caissedes retraite^ 
de la vieillesse, et les projets militaires. Le crédit 
de la France, devant l'Europe, y est intéressé. 

M. F e r r y proteste. Ce sont les dépenses enga
gées sans ressources correspondantes qui écrasent 
le crédit de la France (Salve d'applaudissements 
ironiques à droite.) Lui, n'a jamais engagé de dé
penses sans avoir des ressources préalables. (Pro
testations.) Il conclut à l'ajournement. 

L'ajournement est prononcé par 31Ô voix contre 
217. 

La séance est levée à 6 heures. 

COUJSSES DI NKliMYT 
Paris, 10 mars. 

C H A a X M X l K : 
La commission d'enquête s'est réunie à deux heu

res, afin d'examiner la proposition de M. Clemen
ceau tendant à faire nommer une sous-commission, 
qui serait chargea de se rendre à Anzin, afin de 
faire une enquête sur les grè \es du Nord. 

M. Clemenceau soutient la proposition tendant 
ii envoyer une sous-commission. 

M. Ribot la combat. Il croit quo la commission 
sortirait de son rôle en intervenant dans un con
flit entre ouvriers et patrons. Elle forait naître des 
illusions et assumerait une responsabilité qui ne 
doit pas lui incomber. Ce n'est pas à elle à fran
chir la question. 

M. W a d d i n g t o n croit qu'il ne t">*nt pas en
voyer des délégués à Anzm seulement. Il vaudrait 
mieux procéder à une enquête dans toutes I«s cen
tres industriels. 

M. T h o m s o n soutient la proposition. 
M. Léon Renault n'y est pas favoraMe. Elle 

serait en contradiction avec le vote sur l'interpel
lation Ciiard. 

M. Lockroy dit que la Compagnie est hostile à 
la République ; c'est une raison pour y envoyer 
des délégués. 

M. Ribot dit qu'il faut prendre acte de cette 
déclaration. On veut donc exercer une pression. 

MM, de Lanessan et Floquet soutiennent la 
proposition contre laquelle parlent ensuite MM. 
Reymond, Reeipon et Passy. 

M. Spuller président, annonce quo la ministre 
des travaux publics demande a être entendu. 

M. Clemenceau s'oppose i cette demande. 
MM. Ribot et Léon Renault soutiennent qu'on 

ne peut refuser cette demande, si le ministre 
croit que l'envoi d'une sous-commission peut avoir 
des conséquences fâcheuses, M. Clemenceau retî-
î-era sa proposition. En la mnintenniit. il déplace
rait la responsabilité. 

Contrairement à ci;qu'a dit M. Clemenceau, il 
no faut pas voir, dans la demande de M. Raynal, 
une question départi. 

La proposition de suspendre la séance, faite par 
M. Waddington, afin de prévenir les ministres de 
ce qui se passe au sein de la eomr>ission, est re-

instrument.de
cult.es

